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LOGEMENT FAMILIAL

178 Donation avec réserve d’usufruit : le
logement familial demeure protégé

La Cour de cassation se prononce sur la conformité à
l’article 215, alinéa 3 d’une donation du logement fami-
lial avec réserve d’usufruit au profit du donateur sans le
consentement de son épouse. C’est au décès de l’époux
donateur que le litige se révèle, donnant l’occasion à la
Cour de fixer sa jurisprudence. L’article 215 s’appliquant
uniquement pendant le mariage, la donation échappe à
l’annulation dès lors qu’elle n’a pas porté atteinte à
l’usage et à la jouissance du logement familial par
l’épouse durant celui-ci.

Cass. 1re civ., 22 mai 2019, n° 18-16.666, FS-P+B : JurisData n° 2019-
008400

[...]
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que James T., marié en 2003 avec

Mme P., sans contrat préalable, a, par acte du 8 mars 2012, fait
donation à ses deux enfants issus d’un précédent mariage,
M. Gérard T. et Mme Luana T. (les consorts T.), de la nue-propriété
de biens immobiliers propres, dont l’un constituait le logement de la
famille, en stipulant une réserve d’usufruit à son seul profit ; qu’il est
décédé le 5 février 2013, au cours de l’instance en divorce engagée
par son épouse ; que Mme P. a assigné les consorts T., sur le
fondement de l’article 215, alinéa 3, du code civil, en annulation de
la donation, son consentement n’ayant pas été requis ;

[...]
Vu l’article 215, alinéa 3, du code civil ;
Attendu que, selon ce texte, les époux ne peuvent l’un sans l’autre

disposer des droits par lesquels est assuré le logement de la famille ;
que cette règle, qui procède de l’obligation de communauté de vie
des époux, ne protège le logement familial que pendant le mariage ;

Attendu que, pour accueillir la demande de Mme P., après avoir
relevé que le décès de James T. a mis fin à l’usufruit, l’arrêt retient
que l’acte de donation du 8 mars 2012 constitue un acte de
disposition des droits par lesquels est assuré le logement de la famille
au sens de l’article 215, alinéa 3, et en déduit que l’absence de
mention du consentement de l’épouse dans l’acte authentique
justifie son annulation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la donation litigieuse n’avait pas
porté atteinte à l’usage et à la jouissance du logement familial par
Mme P. pendant le mariage, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs : casse et annule, en toutes ses dispositions, l’arrêt
rendu le 15 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de
Papeete [...].

NOTE : Un époux marié sous le régime de la communauté
légale a fait donation par acte du 8 mars 2012 à ses deux enfants
issus d’un précédent mariage, de la nue-propriété de biens immo-
biliers propres dont l’un constituait le logement de la famille. Il a
stipulé une réserve d’usufruit à son seul profit. Il décède le
5 février 2013 durant l’instance en divorce engagée par son
épouse. Celle-ci assigne les enfants donataires en annulation de
la donation sur le fondement de l’article 215, alinéa 3 du Code civil.

La cour d’appel de Papeete a constaté que le décès de l’époux a
mis fin à l’usufruit. Elle retient que l’acte de donation constitue un
acte de disposition des droits par lesquels est assuré le logement
de la famille au sens de l’article 215, alinéa 3. En conséquence,
l’épouse n’ayant pas donné son consentement audit acte, l’annu-
lation se trouve justifiée.

Le champ d’application de l’article 215, alinéa 3 est une nouvelle
fois au centre du litige. La protection du logement familial est

certes impérative, mais elle n’en est pas moins strictement enca-
drée. Ainsi, elle ne s’applique qu’aux actes de disposition et à
certains actes égrenés peu à peu par la jurisprudence (pour la
promesse de vente, Cass. 1re civ., 6 avr. 1994, n° 92-15.000 : JurisData
n° 1994-001184 ; JCP G 1994, IV, 1540 ; JCP G 1995, I, 3821,
G. Wiederkehr. – Pour le bail : Cass. 1re civ., 16 mai 2000, n° 98-
13.441 : JurisData n° 2000-002009 ; Dr. famille 2001, comm. 2,
B. Beignier ; RTD civ. 2001, p. 418, B. Vareille ; D. 2000, IR, p. 192 ;
Defrénois 2001, 460, G. Champenois. – Pour l’hypothèque conven-
tionnelle : Cass. 1re civ., 17 déc. 1991, n° 90-11.908 : JurisData
n° 1991-003361 ; JCP G 1992, I, 3614, G. Wiederkehr. – Pour le
contrat d’assurance, Cass. 2e civ., 10 mars 2004, n° 02-20.275 : Juris-
Data n° 2004-022729 ; Dr. famille 2004, comm. 64, V. Larribau-
Terneyre ; JCP G 2004, I, 176, G. Wiederkehr). Surtout, cette protec-
tion ne dure que tant que le mariage demeure. À sa dissolution,
elle s’éteint.

En l’espèce, la Cour de cassation devait statuer sur un acte de
donation avec réserve d’usufruit au profit du seul époux dona-
taire. Un tel acte est-il soumis à l’alinéa 3 de l’article 215 ? Si la
question est nouvelle, des éléments de réponse peuvent être
recherchés dans la jurisprudence antérieure.

D’abord, rappelons que l’époux possédant des biens propres est
libre d’en disposer comme il le souhaite (C. civ., art. 1428). Il peut
donc consentir sur ceux-ci des libéralités. Cependant, lorsqu’il
s’agit du logement familial, une telle libéralité est susceptible de
priver le conjoint de la jouissance dudit logement. Ce n’est
évidemment pas le cas du testament puisqu’il est une disposition
à cause de mort. Il ne prendra donc effet qu’au moment du décès,
lequel dissout également le mariage (Cass. 1re civ., 22 oct. 1974 :
JurisData n° 1974-000274 ; JCP G 1975, II, 18041, Y. Chartier ; D. 1975,
p. 645, Foulon-Piganiol ; RTD civ. 1975, p. 296, Nerson). Il en va
différemment de la donation entre vifs qui consiste en un
dépouillement actuel et irrévocable du bien au profit du donataire
(C. civ., art. 894). Le bien ainsi aliéné sort du patrimoine de l’époux,
privant le couple du logement familial. Pour autant, lorsque la
donation est consentie avec une réserve d’usufruit, la situation
diffère, la jouissance du bien étant conservée.

Mais qu’en est-il lorsque la réserve d’usufruit n’existe qu’au
profit du seul époux donateur ? Le même raisonnement peut-il
être suivi ?

Pour y répondre, on peut observer la jurisprudence relative à la
vente avec réserve d’usufruit. Lorsque la vente consentie par
l’époux réserve à l’épouse la jouissance du logement familial, les
juges du fond considèrent qu’il n’est pas porté atteinte aux dispo-
sitions de l’article 215 (TGI Paris, 16 déc. 1970 : Gaz. Pal. 1971, 1, 115).
Or, lorsque la réserve d’usufruit n’est stipulée qu’au profit de
l’époux propriétaire vendeur, la Cour de cassation a retenu la
contrariété à l’article 215, alinéa 3 justifiant l’annulation de l’acte
(Cass. 1re civ., 16 juin 1992, n° 89-17.305 : JurisData n° 1992-002065 ;
JCP N 1993, II, 109, G. Wiederkehr ; RTD civ. 1993, p. 636, F. Lucet et
B. Vareille ; Defrénois 1992, 1156, G. Champenois). Mais il ne faut
pas s’y tromper, cet arrêt révélait une grande spécificité ; il paraît
donc difficile d’en retirer quelconque généralité. En effet, le
contexte était celui d’une fraude : se sachant mourant, l’époux
propriétaire avait vendu le bien pour immédiatement dilapider le
prix de vente. Il souhaitait sans conteste écarter femme et enfants
de son héritage. Il décéda 3 jours plus tard. Fraus omnia corrum-
pit...

Au vrai, que l’usufruit ne subsiste qu’au profit d’un seul époux ou
qu’il bénéficie au couple n’a que peu d’effet sur l’effectivité de
l’article 215, alinéa 3. En effet, en l’absence de démembrement de
propriété, la protection du logement s’applique alors même que
seul l’un des époux est titulaire de la pleine propriété du bien (par
exemple s’agissant d’un bien propre lui appartenant avant le
mariage, C. civ., art. 1405). Si la protection du logement familial ne
dépend pas de la propriété du bien, elle ne dépend pas plus de
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l’attribution de l’usufruit résultant d’un démembrement de celle-
ci. L’intérêt de la protection réside justement dans l’hypothèse où
ces droits n’appartiennent qu’à l’un des époux (sinon, les règles
de la communauté légale ou de l’indivision sont susceptibles de
prendre le relais). Aussi, ce n’est pas en ces termes que la question
doit être posée.

L’approche se veut pragmatique. Les droits protégés sont ceux
« par lesquels est assuré le logement de la famille ». Il faut donc
vérifier que l’acte litigieux ne prive pas l’un des époux de la jouis-
sance du logement familial. En l’espèce, il a été rappelé que le droit
de jouissance est préservé dans la mesure où l’époux s’est réservé
l’usufruit du bien. Le logement familial est aussi bien protégé pour
lui que pour sa famille.

Ce n’est qu’au décès de l’époux donateur que par la réunion de
l’usufruit et de la nue-propriété, les donataires obtiennent la
pleine propriété du bien. C’est à ce même moment que l’épouse
se trouve démunie.

Sur ce dernier point, il peut être utile de se référer au moyen,
permettant d’apporter quelques détails de fait. Il semblerait que
l’époux « savait ce décès probable à brève échéance au moment
de la donation contestée ». Revenons sur l’arrêt précité relatif à
une vente avec réserve d’usufruit sanctionnée. La situation frau-
duleuse avait permis l’annulation de l’acte sur le fondement de
l’article 215, alinéa 3. La doctrine la plus avertie relève alors que « la
réserve d’usufruit n’en est pas une : ce droit viager dont le titulaire
est mourant n’est qu’une figure de style » (B. Vareille et F. Lucet,
obs. préc.). L’acte est alors requalifié de vente pure et simple, dont
l’absence de consentement du conjoint entraîne la nullité en vertu
de l’article 215 du Code civil. Qu’en est-il en l’espèce ? On peut
légitimement s’interroger. Le donateur sachant son décès
probable à brève échéance, une telle donation avec réserve
d’usufruit vise-t-elle à évincer son conjoint ? L’instance en divorce
engagée en suivant pourrait plaider pour un tel climat. Mais la
différence réside peut-être dans la nature de l’opération : une
donation visant à gratifier les enfants et non une vente dont le prix
fut immédiatement dilapidé. Elle peut se trouver aussi dans la
proximité du décès par rapport à l’opération réalisée. Onze mois
se sont écoulés en l’espèce, contre 4 jours dans la jurisprudence
antérieure. Quoi qu’il en soit, si esprit frauduleux il y avait, il
n’aurait visé que le seul conjoint survivant. De surcroît, il semble
délicat de devenir suspicieux à l’égard de toute donation avec
réserve d’usufruit dès lors qu’elle porte sur le logement familial.

En effet, le problème se posait en réalité au moment de la disso-
lution du mariage par décès. Le droit temporaire au logement du

conjoint survivant – lui aussi impératif – ne pouvait s’exercer
puisqu’il ne s’applique qu’au logement appartenant aux époux ou
dépendant totalement de la succession (C. civ., art. 763, al. 1er). On
comprend mieux le fondement résidant dans l’article 215, alinéa 3,
même s’il demeure vain. Déjà, à l’occasion de la vente avec réserve
d’usufruit, des auteurs ont pu s’interroger sur la validité d’un tel
acte en l’absence de fraude, en particulier quant à ses consé-
quences successorales (G. Champenois, obs. préc. ;
G. Wiederkehr, obs. préc. ; B. Vareille et F. Lucet, obs. préc.). À tout
le moins, la réversion d’usufruit peut suffire à désamorcer toute
difficulté. L’usufruit est alors transféré sur la tête du conjoint survi-
vant et ne s’éteint qu’à son décès.

La Cour de cassation n’a pas choisi de se situer sur ce terrain.
Assurément, il faut avouer que la question est différente : il ne
s’agit pas de protéger le conjoint survivant, mais bien de protéger
le logement familial. Ce faisant, la protection vise ce même
conjoint, mais à un autre moment : seulement durant le mariage.

La Cour a très justement résolu la problématique qui lui était
posée. Elle a retenu ce fondement temporel : « la donation liti-
gieuse n’avait pas porté atteinte à l’usage et à la jouissance du loge-
ment familial par l’épouse pendant le mariage ».

La solution est juridiquement exacte du point de vue du régime
matrimonial. Aussi, la Cour remplit parfaitement son office.
D’aucuns pourraient rétorquer : n’est-ce pas là préparer l’éviction
du conjoint survivant (V. en particulier G. Champenois, visant alors
les actes à titre onéreux, obs. préc.) ? Certes, mais la règle générale
ne peut être conçue pour l’instrumentalisation qu’en feront
certains.

L’essentiel à retenir

‰ L’article 215 s’applique uniquement pendant le mariage.
‰ La donation avec réserve d’usufruit au profit du seul
donateur échappe donc à l’annulation dès lors qu’elle n’a
pas porté atteinte à l’usage et à la jouissance du logement
familial par l’épouse durant celui-ci.

Sarah TORRICELLI-CHRIFI

Mots-Clés : Donation avec réserve d’usufruit - Le logement familial
demeure protégé
Textes : C. civ., art. 215
JurisClasseur : Civil Code, Art. 212 à 215, fasc. 30
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